
 

Québec 511: Accueil – Site mobile 

https://www.quebec511.info 

Consultez le site mobile de Québec 511 pour 
planifier vos déplacements : conditions 

routières, travaux, fermetures de routes, état 
de la circulation, etc.  

INFO MUNICIPAL JUILLET ET AOÛT Volume 27, numéro 9 

Règlement : 1977-12-329 

 

Afin d’être informé des 
nouvelles importantes et des 

alertes, inscrivez-vous sur notre 
site Web à l’adresse suivante :  

www.saint-narcisse.com  

En manchettes 
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Vous avez des questions pour « M’sieur 
le maire » ? Chaque mois, il y a une 
chronique dans laquelle vous pouvez 
avoir réponse à votre question. 
 

Envoyez votre question à 
municipalite@saint-narcisse.com ou par 
la poste au : 353, rue Notre-Dame, 
Saint-Narcisse (Québec) G0X 2Y0. 

Pour une lecture plus 
conviviale, numériser 
ce code. 

Mot du maire 

PAGE 2 

Informations et formulaire pour la 

lecture de votre compteur d’eau. 

PAGES 8 et 9  

Appel de candidatures -  

Comité consultatif  en environnement 

PAGE 10 

Programmation du Marché champêtre 

PAGE 13 

Programmation des Mercredis de l’Agora 

PAGES 14 et 15 

Programmation du Rendez-vous des Arts 

PAGE 17 

mailto:municipalite@saint-narcisse.com


Au nom du conseil municipal, nous voulons vous souhaiter un très bel été. On vous invite à 
profiter des spectacles offerts dans le cadre des Mercredis de l’Agora, aux divers Marchés 
champêtres, au Symposium de peinture, aux soirées de baseball avec nos jeunes ou simplement 
profiter de la vie !  Au plaisir de vous croiser lors de l’un ou l’autre de ces événements ! 

 

 

Guy Veillette, maire 

MOT DU MAIRE 

Guy Veillette, maire 
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Où on est rendu avec le projet des éoliennes… 

Le projet de TES Canada continue de provoquer beaucoup de réactions et de discussions au 
sein de la population. Ce projet polarise et peu de personnes sont indifférentes, pour diverses 
raisons tout aussi valables les unes que les autres. Cependant, comme nous l’avons déjà 
mentionné, le processus d’implantation d’éléments comme des éoliennes est soumis à une 
règlementation sévère qui laisse tout de même place à ce que les citoyens et citoyennes 
puissent se prononcer sur leur acceptation ou leur refus d’une telle implantation. 

Ainsi, la MRC des Chenaux a adopté au mois de mai dernier, un projet de règlement en lien avec 
l’implantation d’éoliennes. Ce « projet » a fait l’objet d’une soirée de consultation qui a eu lieu le 
5 juin dernier à l’école secondaire Le Tremplin. Près de 200 personnes ont assisté et ont posé 
de nombreuses questions lors de cette soirée. Les intervenants de la MRC des Chenaux ont pris 
bonne note de plusieurs recommandations, notamment quant aux distances séparatrices et aux 
normes d’implantation. Nous avons entendu les inquiétudes et les objections de plusieurs 
personnes quant à la réalisation de ce projet. On doit se rappeler que le projet de règlement qui 
sera éventuellement adopté à la MRC des Chenaux constituera « un minimum à respecter » au 
niveau des distances.   

Le conseil municipal pourrait décider d’augmenter certaines distances (ou pas) et pourra 
décider de soumettre un projet de changement de zonage pour chaque zone de notre 
municipalité qui répondrait aux distances spécifiées dans le règlement de la MRC. Un projet de 
changement de zonage peut être soumis à l’approbation référendaire, si les citoyens le 
demandent par la signature d’un registre. À partir de ce moment, il y aura un référendum qui 
devra se tenir et celui-ci est exécutoire et permettra aux propriétaires de terrains et aux 
personnes domiciliées (à l’intérieur de la zone et des zones contiguës) de voter sur le 
changement de zonage. Un nouveau règlement sera proposé pour adoption pour chaque zone 
individuellement et le processus de votation pourra se faire sur chaque zone individuellement. 

Quoi qu’il en soit, ce dossier reviendra à l’ordre du jour au cours de l’automne et le conseil 
municipal s’est engagé à faire preuve d’une grande transparence dans ce dossier. 

Bon été ! 



MAIRIE 
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CHRONIQUES MUNICIPALES 

Changement d’adresse de correspondance 

Si vous déménagez, n’oubliez pas de faire le changement d’adresse 
auprès de la municipalité. Vous n’avez qu’à télécharger le 
formulaire de corrections ou de changement d’adresse sur le site 
Internet dans la section Info Citoyen / changement d’adresse et 
nous le retourner :  

353. rue Notre-Dame, Saint-Narcisse (Québec) G0X 2Y0  
     @ municipalite@saint-narcisse.com  
          418-328-8645 poste 2221 

 Directement à la réception du bureau municipal - CARTE DE CRÉDIT NON ACCEPTÉE;  
 Par la poste en joignant le(s) coupon(s) de paiement non brochés avec votre(vos) chèque(s) à l’adresse indiquée 

sur votre compte; 
  En déposant votre chèque accompagné du coupon de paiement non broché dans la boîte bleue située à l’entrée 

du bureau municipal;  
 Dans la majorité des institutions financières, par Internet ou au comptoir de la municipalité. Paiement par 

Internet : Sélectionnez : Municipalité St-Narcisse (comté de Champlain) - Taxes (QC). Utilisez les 10 premiers 
chiffres, suivis de 3 zéros, du matricule apparaissant dans le haut du compte, ex : 1234 56 7891 00 0 (sans 
espace). Nous vous recommandons de vérifier à nouveau si votre matricule est identique à celui inscrit sur votre 
compte de taxes, afin de vous assurer que votre paiement parvienne correctement à la municipalité. Dans le 
doute, vérifiez auprès de votre institution financière. ** Vérifiez les coupons de votre compte pour connaître les 
échéances.  

 Contactez-nous pour plus d’informations au numéro 418-328-8645 poste 2221, par courriel 
à municipalite@saint -narcisse.com ou visitez le site Web au www.saint-narcisse.com. 

FAÇONS D’ACQUITTER VOTRE COMPTE DE TAXES ET LES DROITS SUR LES MUTATIONS IMMOBILIÈRES 
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CHRONIQUES MUNICIPALES 
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LE DIRECTEUR GÉNÉRAL, GREFFIER ET TRÉSORIER 

Le directeur général occupe une place cruciale dans le bon fonctionnement des municipalités, MRC 
et régies intermunicipales, mais son rôle reste souvent mal compris, voire méconnu.  

Le directeur général est le chef d'orchestre de la municipalité. Il doit jongler avec plus de 42 lois et 
autant de règlements. C’est un travail diversifié, exigeant, certes, mais tout aussi valorisant.  

En plus de ces principales fonctions, dans bien des cas, il occupe plusieurs autres responsabilités, 
et ce, particulièrement pour les organismes municipaux de petite taille (5 000 habitants et moins). 
Parmi celles-ci, il y a entre autres : 

• la gestion contractuelle 

• les ressources humaines 

• les demandes de subventions 

• les communications 

• l’accès à l’information et la protection des renseignements personnels 

• la présidence d’élection (pour les municipalités et parfois pour les MRC) 

• la coordination des mesures d’urgence (pour les municipalités) 

• le droit 

• l’urbanisme  

• la comptabilité 

Pour accéder à la page Web de l'ADMQ : 

https://admq.qc.ca/decouvrez-les-fonctions-de-directeur.../ 



 

CHRONIQUES MUNICIPALES 

Vous avez besoin d’un permis ou de renseignements 
concernant des travaux de construction ou rénovation?  

Vous désirez des informations en matière d’urbanisme et 
environnement? 

Communiquez avec l’inspecteur municipal en bâtiment et en 
environnement, monsieur Tony Turcotte. Il se fera un plaisir de vous 
aider. 

 

Vous pouvez le joindre au bureau municipal les lundis et mardis 
entre 7 h 30 et 17 h et le mercredi entre 7 h 30 et 10 h 30. 

Pour le joindre :   Téléphone : 418-328-8645 poste 2224 

Courriel : inspecteur@saint-narcisse.com 

Besoin d’un permis de construction? 
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CHRONIQUES MUNICIPALES 
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CHRONIQUES MUNICIPALES 
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Nous sommes maintenant rendus à la période de la gestion des 
hydromètres pour la lecture de votre compteur d’eau. Cette 
lecture devra être prise directement par le propriétaire ou une 
personne attitrée à le faire. 

Nous vous demandons de compléter le relevé de lecture des compteurs 
d’eau et d’inscrire votre numéro de téléphone à l’endroit indiqué ainsi 
que le nombre de personnes demeurant à cette adresse. Il est possible 
de le compléter également en ligne sur notre site Internet à I’onglet « Info 
citoyen - Lecture de votre compteur d’eau » ou en numérisant ce code : 

 

 

 

 

 

La date limite pour nous retourner le tout est le 15 septembre 2024. 

 

Règlement # 2020-03-558 article 10.10 : 

Omission de retourner la carte de lecture du compteur d’eau 

Tout propriétaire qui omet ou néglige de retourner, dans le délai prescrit au 
présent règlement, la carte de lecture de son compteur d'eau est sujet aux 
pénalités prévues à l’article 8.4 du règlement numéro 2012-03-484, en 
plus du prix de l’eau prévu pour un bâtiment non relié à un compteur d’eau, 
lequel prix, en pareil cas, est considéré comme une estimation de la 
consommation d’eau; cependant, lors de la production de la prochaine carte 
de lecture du compteur d'eau par le propriétaire pour la prochaine année de 
taxation, la municipalité effectuera les ajustements nécessaires à la 
facturation pour tenir compte de la consommation réelle selon le tarif en 
vigueur lors de l’ajustement. 

Pour de plus amples informations, n’hésitez pas à communiquer avec nous 
 au 418 328-8645 poste 2221.  
 

Nous vous remercions de votre collaboration. 

HYDROMÈTRE - Lecture de compteur d’eau 
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CHRONIQUES MUNICIPALES 
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ASSOCIATIONS 
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ASSOCIATIONS 
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ASSOCIATIONS 
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PROGRAMMATION JUILLET 2024 

VEUILLEZ NOUS AVISER DE VOTRE PRÉSENCE SVP, MERCI ! 

Aider sans s’épuiser « Les réticences » 

Une belle activité dans laquelle vous serez en 
mesure de reconnaître vos réticences et de 
développer une meilleure compréhension de la 
personne aidée et de vous-même face aux besoins 
de chacun. 
Café et collation sur place. 

 

  

En présence à 13 h 15 

Mardi 2 juillet à Saint-Luc-de-Vincennes 

Jeudi 4 juillet à Sainte-Thècle, local 217 

  

Café rencontre « L’autocompassion » 

Que faites-vous face à une déception, une perte, 
une souffrance ? L’objectif de cette activité est de 
vous permettre de croire qu’il est possible de se 
traiter avec bonté et compassion. 
  
Collation et café sur place 

 

  

En présence à 13 h 15 

Mardi 9 juillet à Saint-Luc-de-Vincennes 

Jeudi 11 juillet à Sainte-Thècle, Local 217 

 

Café-rencontre « Pique-Nique  
Nous souhaitons vous inviter à un pique-nique en 
harmonie avec la nature. Ce sera un bon moment 
pour pratiquer la pleine conscience, être dans le 
moment présent et échanger avec des gens sur 
des sujets qui vous inspirent. 
Vous devez prévoir un petit repas pour l’occasion. 

 

 

  

 Lundi 8 juillet de 11 h 30 à 14 h 

Parc Saint-Narcisse (arrière du CHSLD) 

Lundi 22 juillet de 11 h 30 à 14 h 

Parc Optimiste140 rue St-Jean, Sainte-Thècle 

Café Jasette 

La crème glacée peut être un élément majeur 
d’une fête, elle peut être une récompense pour 
vous-même, pour un travail ou une tâche bien fait. 
Nous vous offrons donc une sucrerie glacée et un 
moment d’échange. De 13 h 30 à 15 h 30 

Mardi 16 juillet, Crèmerie Le Chalet,             
826 rue Notre-Dame, Saint-Narcisse 

Jeudi 18 juillet, casse-croute le Tournesol, 
2830 Ch. Saint-Pierre N, Sainte-Thècle 

Mardi 23 juillet, Resto le Petit Bonheur      
1242 Rue Principale, Batiscan 

Jeudi 25 juillet, Au Petit bonheur Casse-
Croûte, 411 Rue du Couvent, Saint-Tite 

Association des Personnes Aidantes de la Vallée-de-la-Batiscan 

Contactez-nous pour vous inscrire au 1 855 284-1390 (sans frais) ou 
par courriel à inscription@aidantsvalleebatiscan.org 

Sainte-Thècle : 301, rue St-Jacques (local 207) 
Saint-Luc-de-Vincennes : 660, rue Principale (local au 2e étage) 
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   10 h à 12 h  /   14 h à 16 h  /  18 h à 20 h 

Inscription obligatoire à la MRC pour les 

encombrants (48 h avant la collecte) 

Date de tombée pour recevoir vos informations 

pour l’INFO MUNICIPAL 

FADOQ   

AGA 10 h 30 / centre communautaire 

Collecte des matières 

compostables 

Collecte de la 

récupération 

Collecte des ordures 

ménagères 

FADOQ  

Pétanque à 18 h 30 (selon les conditions) 

 

Cette page de calendrier peut être différente de celle 
publiée dans le calendrier municipal, car elle vient mettre à 
jour des informations qui ont changé depuis sa publication 
en janvier dernier.  Soyez attentif! 

Mercredis de l’Agora 

Spectacle présenté à la place Mireille-Paquin 

Marché champëtre de 10 h à 15 h 

Présenté à l’Agora à la place Mireille-Paquin 
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Cette page de calendrier peut être différente de celle 
publiée dans le calendrier municipal, car elle vient mettre à 
jour des informations qui ont changé depuis sa publication 
en janvier dernier.  Soyez attentif! 
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   10 h à 12 h  /   14 h à 16 h  /  18 h à 20 h 

Inscription obligatoire à la MRC pour les 

encombrants (48 h avant la collecte) 

Date de tombée pour recevoir vos informations 

pour l’INFO MUNICIPAL 

FADOQ   

AGA 10 h 30 / centre communautaire 

Collecte des matières 

compostables 

Collecte de la 

récupération 

Collecte des ordures 

ménagères 

FADOQ  

Pétanque à 18 h 30 (selon les conditions) 

Mercredis de l’Agora 

Spectacle présenté à la place Mireille-Paquin 

Marché champëtre de 10 h à 15 h 

Présenté à l’Agora à la place Mireille-Paquin 


